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L’an deux mille vingt-six, le 19 février à 10h00, les membres du comité syndical se sont réunis à Rocamadour sous la présidence 

de Dominique Lenfant. 

Étaient présents : M. Didier Baudet (arrivé à 10h50) M. Jean-Baptiste Jallet, M. Philipe Lasvaux, Mme Dominique Lenfant, 

Mme Geneviève Lasfargues, Mme Caroline Mey Fau, M. Serge Rigal, M. Vincent Labarthe (arrivé à 10h26), M. Alfred Terlizzi. 

Sans pouvoir délibératif : Céline Malignon, Camille Barrault (services de la Région), Damien Jacques (services du Département) 

Étaient excusés : Mme Marie Piqué (pouvoir à M. Labarthe), M. Marc Laborie, Mr Christophe Proença 

Est élu secrétaire de séance : M. Philipe Lasvaux 

Nombre de délégués titulaires : 7   

Suppléants : 2 

                              

 

En exercice : 12 

Présents : 9 

Votants : 9 +1 pouvoir 

Date de la convocation 8 février 2026   Date d’affichage : 3 février 2026 

Point n°1 : Dispositions administratives 

1.1 Validation du procès-verbal du 23 janvier 2026 et nomination du secrétaire de séance 

Après délibération et à l'unanimité des membres présents, le Conseil Syndical approuve le procès-verbal de la séance du 23 

janvier 2026 et nomme Philippe Lasvaux secrétaire de séance. 

*   *   * 

1.2 Rapport sur l’exercice des délégations de la Présidente 

Depuis la dernière réunion du conseil syndical, la Présidente a, dans le cadre de ses délégations attribué les travaux de reprise 

du seuil de l’entrée du garage à l’entreprise Marcouly pour un montant de 9 900.00 HT soit 11 880€ TTC. 

M. Rigal demande si les travaux ont débuté. Les travaux ont été reporté courant mars à cause des intempéries. 

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, prend acte de l’exercice des délégations à la Présidente. 

*   *   * 

Point n°2 : Suivi du programme 

 

2.1 Requalifier l’expérience de visite, préserver le paysage 
 

o Point sur la concertation engagée autour des paysages du grand site de Rocamadour 
 

A l’issue des 2èmes Rencontres du grand site, sur la thématique du Paysage qui se sont tenues le 28 janvier 2025, il est ressorti 

que les enjeux liés aux paysages sont nombreux et souvent communs aux différentes politiques publiques menées. La forte 

volonté des participants de poursuivre les discussions et de réfléchir ensemble sur cette thématique a émergé. 

Le conseil syndical avait autorisé la poursuite des réflexions sous ce format avec le PNR, le Département (ENS) et les maires 

des vallées ; principaux gestionnaires et acteurs de ces espaces. 

Les temps d’ateliers et d’entretiens ont permis de préciser les enjeux communs à l’échelle des vallées, de mieux connaitre le 

rôle de chacun, dans la perspective de mieux travailler ensemble sur certains sujets et parfois de mieux coordonner la gestion 

de ces espaces. 

A ce jour, le travail collectif a notamment permis d’esquisser un schéma des acteurs précisant les missions et le rôle de chacun 

aujourd’hui et demain dans la préservation des paysages. Les échanges et les entretiens ont aussi permis de réfléchir à 

quelques actions expérimentales et partenariales à l’échelle des vallées. 

A noter que ces actions n’impliquent pas directement le Syndicat Mixte en dehors de celles déjà intégrées dans son schéma 

directeur. Le syndicat pourrait, à la marge, participer à l’organisation de temps d’échanges et de réunion, de formation, de 

réflexions. 
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Il apparait que les attentes et préoccupations font écho à 2 démarches à venir : 

- La définition d’un plan de paysage transition énergétique engagé cette année par le PNR, 

- La définition du plan de gestion de l’espace naturel sensible des vallées de l’Alzou et de l’Ouysse prochainement lancé à 

l’initiative du Département.  

Afin de poursuivre les échanges et aboutir sur les outils utiles à tous et quelques actions expérimentales, notamment de 

sensibilisation, il est proposé l’organisation de 4 « balades paysagères » avec l’appui du CAUE pour associer acteurs et 

population. 

Cette étape consiste à enrichir la connaissance et faire évoluer la carte des unités paysagères et cerner les valeurs qui fondent 

les paysages du grand site. 

M. Rigal souligne la nécessité de faire preuve de prudence vis-à-vis des acteurs environnementaux, au regard des missions 

du syndicat. Il rappelle également que le Département a pour rôle de veiller au respect des espaces naturels sensibles, dans 

le cadre d’une politique d’approche dite « écogardée ». 

Mme Mey-Fau précise que le projet d’aménagement constitue une priorité et qu’il s’inscrit comme l’un des objectifs 

majeurs du syndicat. 

Cela se traduirait pour le syndicat mixte par un peu du temps de travail de la chargée de mission et du temps de travail d’un 

prestataire. Ces frais sont complètement pris en charge par l’enveloppe DREAL dédiée à l’animation du projet. 

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, autorise la poursuite des réflexions à cette échelle territoriale. 

*   *   * 

o Participation à l’étude IPAMAC : l’éclairage public dans les sites patrimoniaux 
 

L'IPAMAC réunit les 10 PNR du massif central. Cette association a amorcé un travail de long court sur la Trame Noire depuis 
2019. Parmi les actions déjà réalisées : le diagnostic de la pollution lumineuse dans différents parcs (PNRCQ non concerné), 
l’accompagnement de collectivités (guide pour un éclairage raisonné + 4 vidéos de sensibilisation pour les élus), une étude 
sur la pollution lumineuse et son impact sur les chiroptères. 
 
Pour 2026-2028, l’IPAMAC lance un programme d’accompagnement de sites touristiques, culturels et/ou patrimoniaux vers 
un éclairage raisonné dans 8 Parcs naturels du Massif central, dont celui des Causses du Quercy. Rocamadour est le site 
retenu pour être accompagné sur notre PNR. 
Il s’agit de faire un diagnostic technique des éclairages présents sur une partie du site pour apporter des préconisations 
techniques pour la conception de l'éclairage, créer des environnements lumineux adaptés aux besoins et usages en tenant 
compte des enjeux associés (biodiversité, économie d'énergie, ciel noir, mise en valeur du site…). 
 
Il est proposé d’engager cette expertise flash sur un des secteurs de projets qui entre en phase opérationnelle ; le chemin de 
Lafajadou jusqu’au carrefour de la gare du petit train. Cela représente l’opportunité de cerner les options possibles qui 
permettent de compléter le programme du projet, d’affiner l’enveloppe prévisionnelle de travaux. 

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, approuve la participation de Rocamadour à cette initiative de 

l’IPAMAC, et mobilise le syndicat mixte pour suivre ce diagnostic aux côtés de la commune et du PNR. 

 

*   *   * 

Arrivée de Mr Vincent Labarthe à 10h26 
 

*   *   * 
2.2 Amélioration des infrastructures d’accueil, gestion des flux 

▪ Bilan de la saison 2025 partagé avec l’office de tourisme de la vallée de la Dordogne 

 
Une belle fréquentation malgré la canicule qui a duré une dizaine de jours autour du 15 Août, grâce aux mi saisons attractives 
: 1 924 021 visiteurs, soit -14 000 visiteurs par rapport à 2024 (-0.7%) 
Le dynamisme est constaté tant du côté des touristes (ceux qui dorment sur place) que du côté des excursionnistes. 

https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fipamac.fr%2F&data=05%7C02%7C%7Cf47dbd0fbd634fb9150808de6d40f1e7%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C639068322855132114%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2BVAITXwWKIGyCv0vsnlnzyAkLSa9WyRsA8HPYL9ZrFM%3D&reserved=0
https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fipamac.fr%2F&data=05%7C02%7C%7Cf47dbd0fbd634fb9150808de6d40f1e7%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C639068322855175330%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2F7doUYbDxPJ%2FoyWQ6Jo6gM7oE304g34HzaWUKXAE8%2B0%3D&reserved=0
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Pour ce qui est des efforts accomplis pour éviter les situations de tension dans la vallée, il semble que les actions combinées 
depuis 2021 (signalisation routière, référencement des parkings d’entrée de site, guidage spécifique aux pics, ouverture des 
terrains de délestage sur le plateau…) permettent de contenir ces épisodes. 
A l’échelle de l’été 2025, le trafic entrant a été moins important (-4%), certainement du fait de la canicule durant le mois 
d’Aout. On a comptabilisé une cinquantaine d’heures de tension, soit un tiers des épisodes constatés en 2021 alors que le 
trafic est légèrement supérieur. 
 

Le travail accompli permettrait donc de capter davantage les véhicules sur le plateau, de faciliter le stationnement des 
visiteurs, et de préserver la vallée, conformément aux objectifs fixés. 

 

M. Rigal précise que, depuis la mise en place des parkings, le stationnement sauvage a diminué, ce qui réduit les points 
négatifs et rend le stationnement globalement positif. Il est également indiqué que la signalétique de l’Hospitalet a 
contribué à diminuer les situations de conflit et à mieux orienter les touristes, évitant ainsi la saturation de la circulation 
dans la cité en direction de la vallée. 
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Dans le cadre du point qualité annuel, l’office du tourisme de la Vallée de la Dordogne a relayé auprès du syndicat mixte et 
des élus municipaux son bilan pour l’année 2025. 
 
Dans le bureau d’information situé à l’entrée de la cité médiévale et sur le point saisonnier mobile d’information qui était 
positionné à l’Hospitalet ou au château, l’équipe de l’office de tourisme  a renseigné 109 600 personnes (soit +4 %/ 2024). + 
13 600 

Sur la base des 157 retours client recueillis en 2025, les points positifs suivants sont les plus fréquents pour la saison 2025 : 

 
 
Les pistes d’améliorations suivantes ont été relayées par certains clients : 
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Certaines actions engagées ou planifiées à court terme portées par le syndicat mixte peuvent constituer des réponses à 
certaines des faiblesses relevées. Des bornes de recharge de véhicules supplémentaires sont programmées sur le parking du 
château, des solutions de mobilités entre la gare et le site seront prochainement à l’étude. 
 
Pour ce qui est des réclamations liées à l’accessibilité, récurrentes, il s’agit d’un point important de l’accueil pour offrir à tous 
une expérience de visite de qualité. Le diagnostic accessibilité réalisé à l’automne 2025 par Accessens pour le compte de 
l’office de tourisme pourra prochainement faire l’objet d’une présentation aux élus et acteurs du déplacement audités 
(ascenseurs, petit train, SM au titre des parkings et de la promenade piétonne), afin d’envisager un engagement collectif. 
 
Le  conseil syndical prend acte des éléments de bilan de la saison 2025. 

*   *   * 

2.3 Préservation et mise en valeur du patrimoine 
Suite à la validation unanime des grandes lignes de valorisation et préservation de la collection d’art sacré lors de la réunion du 

conseil syndical du 23 janvier dernier, la présidente a fait part à l’Evêque de la position du syndicat mixte et sollicité une 

rencontre dans les meilleurs délais. L’enjeu est de stabiliser certains jalons avant d’engager les prochaines phases du projet. 

Mme Lenfant procède à la lecture du courrier en séance. 

 

o Sécurisation du parvis du sanctuaire 
 

L’analyse des offres est en cours, des questions d’ordre techniques sont posées à certains candidats qui proposent des 
variantes. 
Il y a lieu de délibérer à ce stade du projet sur la demande de subvention pour ces travaux de restauration auprès du ministère 
de la culture à hauteur de 40% du montant HT des travaux. 
L’enveloppe estimée est cohérente avec les offres. 

L’estimatif établi au 02/10/2025 prévoyait un coût pour l’opération de 427 350 € HT. Cela comprenait un montant de 

travaux de 385 000 € HT (8% d’aléas compris) estimé par la maitrise d’œuvre Gaelle Duchêne, les frais de maitrise d’œuvre, 

de coordination SPS et de bureau de contrôle. 

A l’issue de la consultation, le plan prévisionnel de financement peut être le suivant : 

  Plan de financement 

  Syndicat mixte du Grand Site de 
Rocamadour 

DRAC 

 Montant en € HT % Montant en € HT % Montant en € HT 

Maitrise d’œuvre 34 650 80 27 720 20 6 930 

Coordination SPS 1 800 80 1 440 20 360 

Bureau de contrôle 5 900 80 4 720 20 1 180 

Travaux (5% d’aléas 
compris) 

Entre 272 160 et 
351 054 

80 Entre 214 200 et  273 
042€ selon offres 

retenues 

20 Entre 54 432 et 

 70 210€ selon offres 
retenues 

Total Entre 314 510 

Et 393 404  

 Entre 248 800€ 

Et 306 922€  

selon offres retenues 

 Entre 62 902€ 

Et 78 680€ 

selon offres retenues 
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Les crédits de 2025 reportés en 2026 s’élèvent à 378 945 €. Si le syndicat mixte devait assurer l’opération 100% en 

autofinancement, une enveloppe complémentaire de 81 385€ serait nécessaire.  

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, décide : 

▪ De solliciter le soutien de la DRAC pour les travaux de sécurisation du parvis pour 20% du montant HT, soit une enveloppe 

de 78 680€, qui pourra être affinée en fonction des offres retenues à l’issue de la CAO, 

▪ De compléter l’enveloppe budgétaire de l’opération, en inscrivant 85 000 € au budget 2026 pour pouvoir engager les 

travaux, signer les marchés sans attendre le retour de la DRAC, 

▪ Et d’autorise la présidente à signer les marchés suite à l’avis de la CAO. 

*   *   * 

o Orgue de la Basilique Saint sauveur 

La Basilique Saint Sauveur est un des bâtiments emblématiques transféré de la commune au syndicat mixte depuis Juillet 
2018. 
L’orgue est un objet mobilier présent depuis 2013 dans la Basilique Saint Sauveur. Son usage est régi par une convention qui, 
depuis l’été 2025, permet à l’association Cantica sacra, comme au diocèse, d’utiliser l’instrument à des fins pédagogiques, 
culturelles et cultuelles. 

Mme La Présidente fait part au conseil du courrier que la Préfète lui a récemment adressé au sujet de l’orgue. 

Madame la préfète y fait part de la proposition conjointe du diocèse et de l’association Cantica sacra que la propriété de 
l’orgue revienne à la collectivité propriétaire de la basilique, c’est-à-dire le syndicat mixte, afin de sécuriser l’accord établi 
concernant l’usage de l’instrument. 
 
Messieurs Labarthe et Rigal rappellent la position conjointe affichée en 2025 par la Région et le Département concernant 

le rôle et les missions du syndicat mixte du grand site. Ainsi, tout comme cela avait été décidé lors de la création du syndicat 

mixte en 2007, cette structure a vocation à porter les investissements pour que le patrimoine emblématique public soit 

préservé et valorisé et pour que les infrastructures d’accueil soient adaptées aux enjeux. Le syndicat mixte n’a pas vocation 

à participer à l’animation du site ; ce rôle doit rester celui de la commune, du diocèse, des associations, du pays d’art et 

d’histoire, de l’office de tourisme… 

Par conséquent, Messieurs Rigal, Labarthe et les autres élus départementaux ou régionaux délégués au syndicat mixte 

refusent d’étudier la proposition concernant l’orgue de la Basilique. 

Le conseil syndical prend acte du courrier.  

*   *   * 
Arrivée de Didier Baudet à 10h50 

*   *   * 

2.4 Projet Grand Site 

o Bilan et perspectives du Projet Grand Site 

 

Le bilan permet de mesurer le chemin parcouru, de le valoriser mais aussi de mettre en perspectives le projet et de clarifier 

la feuille de route restant à mener. 

Le film de synthèse a été retravaillé suites aux observations faites en décembre. Il est présenté en séance. 

Des ateliers organisés le 12 février ont permis de travailler sur les perspectives : comment peut-on s’organiser pour mener les 

actions restant à engager ? Que peut-on imaginer pour traiter les enjeux sur lesquels le bilan n’est pas satisfaisant ? 

Les réflexions se sont concentré le matin sur les actions non engagées qui nécessitaient un partenariat fort pour être 

engagées : gestion du paysage urbain, gestion de la végétation, navettes… mais aussi les autres actions-clé du projet 

(traitement de la portion entre la voie sainte et la porte du figuier, du secteur de la gare…).  

Le fruit de ces échanges pourra être présenté au printemps au comité de pilotage. 

M. Labarthe demande que le film soit repris, certains commentaires devant être corrigés, notamment concernant « 

l’enveloppe du coût des travaux du grand escalier ». Il estime également que la Région et le Département ne sont pas 

suffisamment représentés dans le film et souligne la nécessité de mieux valoriser la compétence partagée (Département, 

Région, SMGSR). 



 

 

7 

▪ Le conseil syndical prend acte de ces remarques et indique que le projet sera revu. 

 

*   *   * 

Point n°3 : Dispositions budgétaires 

En raison d’un dysfonctionnement à l’échelle nationale de la plateforme de transmission des documents comptables, les 

comptes financiers uniques des budgets (principal et annexe des parkings) ne peuvent être présentés ce jour. IIs devront être 

votés à l’occasion de la séance du 3 Avril prochain. 

En revanche, il est possible, au titre d’un exercice clos, et avant adoption du CFU, d’adopter la reprise anticipée des résultats. 

*   *   * 

3.1 Reprise anticipée des résultats avant adoption des comptes financiers uniques 2025 

Le Comité syndical est saisi des balances et tableaux de résultats de l’exécution des budgets pour l’exercice 2025. Ainsi, pour 

le budget principal, l’exécution budgétaire approuvée par la trésorière syndicale fait respectivement apparaître, pour chacune 

des 2 sections budgétaires : 

 

• Section d’investissement : 
- Dépenses de l’exercice 2025 : 430 098.64 € 
- Recettes de l’exercice 2025 : 779 305.51 € 

➢ Excédent de l’exercice 2025 :  349 206.87 € 
 

• Section de fonctionnement : 
- Charges de l’exercice 2025 : 598 707.50 € 
- Produits de l’exercice 2025 : 543.901.81 € 

➢ Résultat déficitaire de l’exercice 2025 : -54 805.69 € 
 

• Résultat cumulé à affecter : -54 805.69€ + report de 28 002.59€ (correspondant au résultat antérieur), soit un 
déficit reporté de 26 803.10€ (D002) 

 

La gestion 2025 a donc dégagé un solde d’exécution excédentaire de 349 206.87 € au titre de la section d’investissement 

et un résultat déficitaire de 54 805.69€ au titre du fonctionnement. 

 

Par ailleurs, la correction du solde d’exécution de la section d’investissement par les restes à réaliser conduit finalement 

à un excédent cumulé de 47 508.90€ pour cette section budgétaire, comme le mettent en évidence les éléments suivants 

: 

- Solde d’exécution investissement 2025                       + 349 206.87€ 
- Reports des excédents antérieurs investissement     1 383 560.10 € 

 

Correction pour les restes à réaliser : 

-  Restes à réaliser de recettes             1 464 235.15 € 
-  Restes à réaliser de dépenses            3 149 493.14 € 

 

L’excédent d’investissement reporté s’élève donc à 47 508.98 € et participera à la couverture du besoin de 

financement des investissements 2026. 

 

Le conseil syndical à l’unanimité des membres présents : 

➢ Approuve la reprise anticipée des résultats avant adoption du compte financier unique 2025 du 
budget principal, 
 

➢ Décide d’affecter le résultat comme suit : 

• Résultat de fonctionnement reporté déficitaire (DF ligne 002) : 26 803.10 € 

• Résultat d’investissement reporté (RI ligne 001) : 1 732 766.97€ 
 

*   *   * 

Pour le budget annexe, l’exécution budgétaire 2025 approuvée par la trésorière syndicale fait respectivement apparaître, 

pour chacune des 2 sections budgétaires : 

 

• Section d’investissement : 
- Dépenses de l’exercice 2025 : 282 752.24 € 
- Recettes de l’exercice 2025 : 273 789.56 € 

➢ Déficit de l’exercice 2025 de 8 962.68 € 
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• Section de fonctionnement : 
- Charges de l’exercice 2025 : 768 652.70 € 
- Produits de l’exercice 2025 : 757 274.57 € 

➢ Résultat de l’exercice 2025 déficit de 11 378.13€ 
 

• Résultat cumulé à affecter :  
- 11 378.13€ + report de 138 624.14€ (correspondant au résultat antérieur), soit 127 246.01€ 

 

La gestion 2025 a donc dégagé un solde d’exécution déficitaire de 8 962.68 € au titre de la section d’investissement et 

un résultat déficitaire de 11 378.13€ au titre du fonctionnement. 

Par ailleurs, la correction du solde d’exécution de la section d’investissement par les restes à réaliser conduit finalement 

à un excédent de financement de 11 661.89€ pour cette section budgétaire, comme le mettent en évidence les éléments 

suivants : 

-  Solde d’exécution inv. 2025 déficitaire : - 8 962.68 € 
-  Reports des excédents antérieurs inv. :    65 312.51 € 

 

• Correction pour les restes à réaliser : 
-  Restes à réaliser de recettes :                           0 € 
-  Restes à réaliser de dépenses :          44 687.94 € 

 

Il n’est par conséquent pas nécessaire de couvrir un besoin de financement de la section d’investissement par 

prélèvement sur le résultat excédentaire du fonctionnement. 

 

Le conseil syndical à l’unanimité des membres présents décide : 

 

➢ D’approuver la reprise anticipée des résultats avant adoption du compte financier unique 2025 budget 
annexe des parkings, 
 

➢ D’affecter la somme de 127 246.01€ au crédit du compte 002 Recettes – Excédent de Fonctionnement 
reporté au BP 2026, et 56 349.83€ en investissement recette. 

 

➢ De reverser exceptionnellement à la collectivité de rattachement (le budget principal) la somme de 45 000 
€, en inscrivant à l’article DF 672 la somme de 45 000€ au budget parkings 2026. Une réserve de 82 246.01 
€ est toutefois conservée par précaution, cela représente un peu plus de 10% des recettes nécessaires 
pour l’année. 

*   *   * 
3.2 Budget primitif principal 2026 

 

Il est proposé au Comité syndical d’analyser les projets de budgets 2026 du syndicat mixte, découlant du débat d’orientation 

budgétaire du 23 Janvier 2026 et au vu des reprises anticipées de résultats 2025. 

Inscriptions et reports liés au CA 2025 

Le compte financier unique provisoire fait apparaître un résultat déficitaire de 26 803.10 € en fonctionnement qui est affecté 

comme suit : l’ensemble est reporté en fonctionnement (déficit reporté - DF article 002) : 26 803.10€. 

 

Le Fonctionnement (hors dotation à l’investissement, amortissements et réaffectation 2025) 

Ce budget reprend essentiellement le précédent. 

Pour une analyse plus sincère du fonctionnement récurrent, il y a lieu de tenir compte des remboursements du budget 

parking : 

- 67 389€ pour la mise à dispo de « l’équipe support » du syndicat mixte (50% directrice, 50% du chargé de mission 

observation, 50% assistante administrative et comptable), 

- et 12 968€ concernant les frais partagés (certains contrats d’assurance, logiciels…). 

Le fonctionnement récurrent s’élève alors à 337 000€. Cela comprend : 

- les charges de personnel qui cette année ne sont pas atténuées en dépit du fait que le poste de chargé de mission 

Observation prend fin en octobre. Les 9 640€ économisés sur ce plan ne permettent pas de compenser les frais 

supplémentaires à assumer du fait du congé maternité d’un agent conjugué au congé maladie d’un autre agent. La 

structure n’ayant pas souscrit d’assurance statutaire, elle doit assumer un reste à charge conséquent 
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- les frais d’entretien, de maintenance et travaux assurés en régie par la Commune, qui sont à prendre en compte pour 

18 200€ cette année), 

- les charges à caractère général relatives à l’entretien du patrimoine du syndicat notamment. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour financer ces dépenses, il est proposé : 

➔ de faire appel aux contributions des membres du syndicat mixte, réparties comme suit : 

- 50 000 € pour la Région, 

- 97 000 € pour le Département, 

- 67 955 € pour la Commune de Rocamadour 

➔ de percevoir du budget parkings une redevance, estimée à 57 600€ pour cette année (50 000 en 2021 – dont le montant 

est indexé sur l’indice à la construction). 

➔ de percevoir un reversement exceptionnel d’une partie de l’excédent d’exploitation du budget parkings pour 45 000 €. 

Le soutien pour la troisième année consécutive du ministère de l’environnement pour l’animation du Projet grand site et 
l’expertise paysage pour 60 000 €, permettra de conforter les recettes dans le cadre d’une décision modificative au budget, 
dés que la notification sera reçue. 
 

Avec les amortissements, et réaffectations 2025, le budget 2026 s’élève à 632 355.16 €. 

Il est proposé d’ajuster la participation statutaire du Département à hauteur de 308 635.47€ correspondant : 

- pour 97 000 € à la participation au fonctionnement récurrent, 
- et pour 211 635.47 € à la participation aux amortissements qui sont très conséquents  

(294 613.79€ pour 2026). 
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Les Investissements - Dépenses - Report des restes à réaliser : 

L’ensemble des investissements programmés en 2025 et non encore réalisés reste d’actualité et donc reporté. Ces dépenses, 

soit 3 149 493.14€, sont compensées en grande partie par un report favorable d’investissement en ligne 001 de 1 732 766.97€ 

Les Investissements - Recettes - Report des restes à réaliser : 

Les recettes d’investissement programmées en 2025 et non encore réalisées, restent d’actualité et sont donc reportées. Il 

s’agit des soldes des subventions de la Région pour les travaux 2023, 2024 et 2025, de la subvention Atout france et du fonds 

de prévention des risques naturels majeurs soit une recette de 1 464 235.15€. 

L’investissement : dépenses nouvelles – 638 000 € 

Le matériel informatique 

L’achat d’un vidéoprojecteur implique le provisionnement de 1 250 € sur ce budget. 

La sécurité des biens et des personnes 

❖ La sécurisation des falaises 

Une enveloppe complémentaire de 20 000€ est proposée pour améliorer la sécurité du secteur J (ouest du Coustalou). 

❖ La sécurité incendie du sanctuaire 

A l’issue du schéma directeur de sécurité incendie, une enveloppe de 200 000€ est à provisionner pour engager les travaux 

prioritaires du programme d’amélioration de la sécurité incendie du sanctuaire. 

La préservation et valorisation du patrimoine emblématique 

❖ La restauration du sanctuaire 

Pour engager le programme de restauration et valorisation du sanctuaire, une enveloppe complémentaire de 298 000€ est 

inscrite au budget 2026. 

❖ Le chapiteau feuillagé 
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Pour la restauration de cet objet situé dans la basilique, une enveloppe de 7 404€ est provisionnée. 
 

❖ La sécurisation du parvis du sanctuaire 

Afin de boucler le financement de l’opération sans attendre la décision de la DRAC, un complément de 85 000 € est à 
provisionner. 
 
La piétonnisation du site et gestion des flux 

❖ La voie nouvelle d’accès au château 

Pour finaliser la clôture et mettre en œuvre les dernières mesures d’intégration paysagère, une enveloppe de 7500€ est 
provisionnée.  
 
Les autres opérations peuvent être engagées avec les crédits reportés. 
 
La découverte du site  

❖ Les outils d’interprétation 

Il est proposé de compléter ces investissements sur 2026 avec une enveloppe de 7 400 € pour finaliser le projet de signalétique 
d’interprétation (halte d’orientation au champs des pauvres et halte dans le grand escalier). 
 

La gestion du site 

❖ Evaluation du projet Grand Site 

Il est proposé de provisionner 5 880 € pour pouvoir réaliser une vidéo de synthèse complémentaire qui valorise le regard des 

habitants, visiteurs et commerçants sur le projet. 

A ce jour, 14,85 M€ de travaux et 2.2 M€ d’acquisitions ont été réalisés entre 2007 et fin 2025 avec ce budget principal. 

Les financements 2026 concernent essentiellement la poursuite du programme de sauvegarde du patrimoine emblématique. 
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L’investissement : recettes 
 

Pour 2026, le soutien de la DREAL est obtenu pour l’intégration paysagère des travaux de sécurisation des falaises à hauteur 

de 4400€. 

Les autres travaux seront assumés par un autofinancement à 100 %., dans l’attente des retours des demandes de subvention 

faite auprès de la DRAC. 

Une somme sera perçue via le FCTVA et permettra de conforter le financement du programme de travaux dans le cadre de la 

décision modificative n°1 au budget. 
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Au global, tel qu’il ressort dans les tableaux précédents, le projet de budget total 2026 (reports et inscriptions 

nouvelles) s’élève à 3 969 380.44 € en investissement et 632 355.16€ en fonctionnement. 

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, adopte le budget principal primitif 2026. 

 
*   *   * 

3.3 Budget annexe des parkings 2026 

Il est proposé au Comité syndical d’analyser le projet de budget annexe des parkings 2026 , découlant du débat d’orientation 

budgétaire du 23 Janvier 2026 et au vu des reprises anticipées de résultats 2025. 

Inscriptions et reports liés au CA 2025 

Le compte financier unique provisoire fait apparaître :  
- un résultat excédentaire de 127 246.01€ en fonctionnement qui serait totalement reporté à nouveau (excédent de 

fonctionnement reporté - RF article 002) 
- un excédent d’investissement reporté pour 56 349.83€ (RI article 001) 
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Les recettes de fonctionnement 

Cette année, l’excédent de fonctionnement reporté de 127 246.01€ permet de largement conforter les recettes de 

fonctionnement. 

Les dépenses de fonctionnement (hors dotation à l’investissement, amortissements et réaffectation 2025) 

Ce budget reprend essentiellement le précédent.  

Le fonctionnement récurrent 2026 s’élève à près de 513 500 €. Il comprend : 

- les charges de personnel propre aux parkings pour 141 000 €, et celles des agents de la commune mis à disposition pour 11 

530€, 

- le remboursement des frais de personnel du syndicat mixte et de la commune mis à disposition (la moitié du temps de travail 

de la directrice, la comptable, l’assistante administrative et le chargé d’observation) pour 67 390 €, 

- des frais de maintenance de 33 900 €, 

- des frais d’entretien et de réparation pour 24 000 € 

- des frais de fournitures pour 38 000 € 

- une redevance pour le budget principal de 57 600 €, 

- le remboursement des frais d’entretien et travaux assurés en régie par la Solveroc pour les sanitaires publics de la gare aval 

sont à prendre en compte pour 16 450 € cette année, 

- Une participation de 3 000 € pour l’équipement du parking P2 en bornes de recharges de véhicules électriques. 

Cette année, les intérêts de l’emprunt pour les parkings et bâtiments de premiers services représentent 56 851.37€. 

Enfin, il est proposé de reverser exceptionnellement au budget principal 45 000 € (article 672) du fait des recettes 2025 

exceptionnelles. 

Avec les amortissements, et réaffectations 2025, le budget parkings 2026 s’élève à 763 434.82€. 
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Les Investissements - Report des restes à réaliser 

Dépenses d’investissement 

L’ensemble des investissements programmés en 2025 et non encore réalisés, reste d’actualité et est donc reporté. Ces 

dépenses, soit 44 687.94€, sont compensées par l’affectation du résultat 2025. 

Recettes d’investissement 

Les travaux sont assumés par un autofinancement. 

Une ligne de 70 000 € correspond à l’avance de trésorerie accordée par le budget principal, à rembourser avant la fin de 
l’année 2026. 

Le report des excédents antérieurs s’élève 56 349.83 € (article 001). 

Inscriptions nouvelles au titre du budget primitif 2026 

L’investissement : dépenses nouvelles – 287 443.14€ 

➢ Le remboursement du crédit 

Une inscription de 204 470.14€ est nécessaire pour rembourser l’emprunt contracté pour l’aménagement des 5 parkings et la 

construction des 3 bâtiments et 2 sanitaires à lombricomposteur. 

Une inscription de 70 000 € est également inscrite pour rembourser l’avance de trésorerie faite par le budget principal. 

➢ Les achats 
 
Une enveloppe de 800 € est provisionnée pour l’achat d’un furet pour assurer l’entretien des réseaux. 

Une enveloppe de 9 056 € est inscrite pour le renouvellement d’un des deux véhicules de l’équipe. 

➢ Les aménagements complémentaires 
 

Parking du Puits des anglais 

Conformément au schéma d’intentions paysagères de la vallée, la requalification du parking du puits des anglais est engagée 

grâce aux 20 000€ de restes à réaliser de 2025. 

Parking de la vallée 

Les 13 554 € de restes à réaliser sont engagés pour la restauration de la berge au niveau du pré de Pâques. 

A ce jour, 4.16 M€ HT de travaux ont été réalisés entre 2018 et fin 2024 sur le budget parkings. 
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20 

 

Au total, les besoins en matière d’investissement s’élèvent à hauteur de 12 000 €, sans compter le remboursement du crédit. 

Au global, tel qu’il ressort dans les tableaux précédents, et ci-contre, le projet de budget annexe des parkings 2026 (reports 

et inscriptions nouvelles) s’élève à 331 187.18€ en investissement et 763 434.82 € en fonctionnement. 

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, adopte le budget primitif annexe des parkings 2026. 

 

*   *   * 
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Point n°4 : Questions diverses 

 

4.1 Calendrier 2026 

Quelques dates peuvent d’ores et déjà être notées : 

Vendredi 3 avril à 10h : installation du nouveau conseil syndical, au Département à Cahors 

Vendredi 26 juin à 10h : réunion à l'hôtel de ville de Rocamadour, suivie de la visite des travaux du muret en pierre sèche de 

la bande piétonne route de Gramat 

A fixer en septembre ou Octobre : le comité de suivi annuel du projet grand site (services de l’Etat, membres du SMGS et 

partenaires engagés dans la mise en œuvre du PGS) 

Dimanche 18 octobre : fête du grand site et pose de la première pierre du parvis, marquant le lancement des travaux de 

sécurisation du parvis du sanctuaire à Rocamadour. 

Printemps 2027 : inauguration du parvis du sanctuaire dont les balustrades et escaliers auront été restaurés + 20 ans du SMGS 

 

 

Secrétaire de séance                                                                        Président du syndicat mixte grand site de   

Rocamadour 

Philippe LASVAUX  


